
Ajustements des taux
Soins médicaux d’urgence et DMA

En vigueur à partir du 30 octobre 2025

23 octobre 2025



• Applicable aux couvertures Soins médicaux 
d’urgence et Décès ou mutilation accidentels 
(Voyage unique, Annuel multi-voyages, Forfait 
intégral, Complémentaire)

• Aucun changement de taux pour les couvertures 
Annulation et interruption de voyage et Bagages

• Ne s’applique pas au produit Visiteurs au Canada

• Les soumissions ne seront pas honorées

En vigueur le :

30 octobre 
2025



•

•

Facteurs



Voyage unique



Ajustement des taux – voyage unique

Augmentation moyenne

7,5 %



Décès ou mutilation accidentels



Annuel multi-voyages



Ajustement des taux – Annuel

Augmentation moyenne

8 %



Rabais bonne santé



Changements 
aux 
pourcentages 
de réduction 
pour les clients 
en santé

Ancien 
rabais

Nouveau 
rabaisPointage

10 %5 %-1
20 %10 %-2



Merci


